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Retirer la carte de résidence de 10 ans

Par amel94400, le 11/03/2015 à 22:57

Bonjour
Je souhaite connaître la procédure pour retirer la carte de résidence de 10 ans à mon époux.
Malheureusement pour moi j ai épouse un gigolo.
J ai vraiment besoin de votre aide svp svp svp

Par domat, le 12/03/2015 à 09:29

bjr,
si la communauté de vie a cessé, vous devez en informer la préfecture mais cela dépend de
l'ancienneté du mariage pour le retrait d'un titre de séjour conjoint de français.
mais d'être un gigolo, n'est pas un motif pour enlever un titre de séjour à un étranger.
cdt

Par Visiteur, le 12/03/2015 à 10:56

vous avez mis 10 ans à réaliser que c'est un gigolo ? nooon..!!??
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